
L’homme ou la bête ? 
 
 
 

Entre 1690 et 1710, la France connaît une détérioration sensible du 
climat, marquée par des hivers rigoureux et des étés «pourris». L'hiver 1709-
1710 restera longtemps dans les mémoires : le vin gèle jusque sur la table 
du roi, le froid atteint -25 °C en rase campagne.  

Selon l’historien Pierre Goubert, le « grand hyver » 1709 gela toutes les 
cultures et les arbres fruitiers ; les prix des céréales flambèrent (10 à 13 fois 
les prix de l’année précédente). « Le petit peuple, aux réserves épuisées par 
les divers impôts, ne put vivre que de charité ou de charognes infectes. On 
enterra en série, on ramassa des morts le long des chemins... ». 

Il est possible de lire les conséquences démographiques des grandes 
gelées de cet hiver 1709-1710 dans les registres paroissiaux : on remarque 
souvent une multiplication par trois ou quatre du nombre de décès (200 à 
300 000 morts), une baisse sensible du nombre de mariages et une 
diminution plus importante encore du nombre de baptêmes.  

      
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Cosne, en janvier 1710, Melin, le curé de Saint-Agnan, enregistre 5 
baptêmes et 32 sépultures, dont 7 concernent des inconnus. La description 
qu’il fait de 4 de ces inconnus est pour le moins surprenante…  

 



 
 
 
 
 
Le trois janvier mil sept cent dix a été inhumé dans le cimetière des pauvres 
un homme inconnu décédé en l’hôpital de cette ville, âgé d’environ cinquante 
ans, de grandeur environ de cinq pieds et deux pouces, de poil brun. 
 

 

 
 
 
 
 
 
Le sixième janvier mil sept cent dix a été inhumé dans le cimetière des pauvres 
un soldat inconnu, mort à l’hôpital, âgé d’environ trente ans, de grandeur 
environ de cinq pieds et deux pouces, de poil noir, en foi de quoi j’ai signé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le huitième janvier mil sept cent dix a été inhumée dans le cimetière de cette 
paroisse une fille inconnue, trouvée morte chez la veuve Chenu, âgée d’environ 
douze ans, de poil noir, inhumée avec les cérémonies accoutumées, en foi de 
quoi j’ai signé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le quatorzième janvier mil sept cent dix a été inhumée dans le cimetière de 
cette paroisse une fille inconnue, trouvée morte dans l’écurie de la Croix d’Or, 
âgée d’environ douze ans, de poil brun, inhumée avec les cérémonies 

accoutumées, en foi de quoi j’ai signé. 
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